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De M. Antoine Herth ( Les Républicains - Bas-Rhin ) Question écrite
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Texte de la question

M. Antoine Herth attire l'attention de Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des
relations internationales sur le climat sur l'opportunité d'instaurer une consigne sur les bouteilles en plastique. En
effet, en dépit de nombreux efforts réalisés par nos concitoyens et les pouvoirs publics au cours des dernières
années en faveur du recyclage de ces bouteilles, force est de constater que l'élimination de ces dernières demeure
aléatoire. Ainsi, par exemple, est-il malheureusement encore fréquent de trouver des bouteilles vides jetées sur les
bas-côtés des routes ou au détour des rues, ce qui n'est évidemment pas neutre pour l'environnement. L'instauration
d'une consigne sur les bouteilles en plastique, à l'instar de celle qui existe en Allemagne, serait de nature à lutter
contre cet état de fait. Aussi, il souhaiterait connaître son opinion à l'égard de cette suggestion.
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